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Conference diplomatique de Nice 

(4-15 juin 1957) 

La Conference diplomatique de Nic,e a mene a bieo l'reu .. 
vre qui lui etait confiee: 

l O revision de l"Arrangement de Madrid sur l'enregistre­
ment international des marques de fabrique; 

2° adoption d'un nouvel Arrangement concernant la classi­
fication· internationale des produits et des services aux­
quels s'appliquent les marques de f abrique ou de com­
merce. 

On trouvera plus loin les textes de ces Actes, avec l'indi­
cation des Etats signataires a Nice. 

Convoquee par les soins du Gouvernem�nt de la Repu­
Llique f ran�aise, la Con( ere nee diplomatique de Nice a appele 
a la presidence de la Conference ltf. Marcel Plaisant, Sena­
t,eur, President de la Commi,ssion des Affaires etrangeres du 
Conseil de la Repuhlique, I\,fembre de l'lnstitut de France, 
et a la vice-presidence S. E. le l\Iarquis G. Talamo Atenolfi, 
l\fl\f. Guillaume Finniss, Cornelius J. de Haan, Nicolas Juristo 
Valverde et le Professeur Eduard Heitner. 

La Conference a alore constitue deux commissions prin• 
cipales. 

L'une, presidee par l\t GuiHaume Finnis,s, delegue de la 
France, lnspecteur general, Directeur de l'Institut national 
de la propriete industrielle, avait pour mission de sou�ettre 
a l'examen d�s representants des Etats les resultats· des tra­
vaux • poursuivie, sous la meme preside nee, depuis quatre ans 
en vue d'un amenage1nent de I' Arrangement de Madrid. 
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L"autre, presidee par l\f. Cornelius J. de Haan, delegue 
des Pays-Baa, President du Conseil des brevets de ce pays, 
etait saisie des propositions du Gouvernen1ent f ran�ais et du 
Bureau international concernant l'elaboration d'un Arrange­
ment concernant la classification internationale des produits 
et de-s services auxquels e'appliquent les n1arques .. 

Le Rapporteur general de Ia premiere commission etait 
M. Andrija Bogdanovitch.

Le Rapporteur general de la commission de classification
etait M. Philippe Coppieters de Gibson. 

Enfin, les delicates fonctions de presidents des commis­
sions de redaction ont ete confiees rcspectivement a l\U\f. l\Iar­
cello Rosci,oni et Louis Hermans. 

L'ensernble des travaux de la Conference de Nice sera 
puhlie par les soins du Bureau international; ce volu1ne, tou­
tefois, ne pourra pas sortir de presse avant un certain temps. 

Mais nous nous sen tons presses d'inf orrner sans larder nos 
lecteurs du suc·ces complet de la Con£erence de Nice. Tous 
animes d'un haut esprit international, les delegues, ohserva• 
teurs et expe,rts, niandates par leurs Etats et par leurs Orga• 
nisations, out apporte a Ni�e une contribution remarquable 
au developpement de nos Unions et de leur systeme. 

llelas, cet heurenx resultat est assomhri d"un tragique 
evcnement. Mercredi 111atin; le 5 juin 1957, alors qu'il ter­
minait en. assemblee pleniere une remarquah1e intervention, 
le Professeur Eduard Reimer, Chef de la delegation de la 
Repuhlique federale d'Alle1nagne, s'affaissa sous les yeux de 
ses auditeurs, foudroye par une crise car,Jiaqne. En signe de 
deuil, la Conference suspendit ses travaux. 

Le texte de Nice de r Arrangem.ent de },fudrid 1nodifie 
tres sensihlement le eystem.e a<lministratif actuel de l'enre-

• gistrement international: la limitation territo.riale f acultative
y est introduite, de meme que l'enregistren1ent des marques
par classes; un pas en avant a ete f ait vers rindependance de
la marque; lee tarifs d'emoluments et de taxes ont suhi un
certain ajustement. L'tUnion restreinte e&t devenue l'Union
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, particuli�re de l\Iadrid; elle a ete dotee d'un Comite consul­
tatif des Directeurs des Offices nationaux de la propriete 
industrielle, designant lui-meme un Con1ite restreint; cela 
consacre une situation de fait dont !'experience a demontre 
l"utilite. Le nouvel Arrangement, signe au no1n de 17 Etats, 
entrera en vigueur deux ans apres la douzieme ratification.­
Toutefois, en attendant, le Comite consultatif des Directeurs 
sera appele a reviser le Reglement d"execution de l'Arrange­
ment, en tenant compte du texte de Nice. 

Quant au nouvel Arrangement de Nice su.r la classifica­

tion inter11ationale des produits et des service@, ii consacre 
la vitalite de l"Union industrielle et du Bureau international. 
Cet Arrangement cree une nouvelle Union particuliere, don­
nant vie et assurant efficacite et developpement a la classifi­
cation des produits et des services. Cette nouvelle Union dis­
posera des moyens financiers et des organes necessaires. En 
attendant l"entree en vigneur de l'Arrangement de Nice, un 
comite provisoire d'expert&, institue par une resolution, faci­
litera l"introduction des classes ponr lee services et accelerera 
la n1ise a jour de la liste alphabetique de1 produits edites en 
1933, Lase des travaux ultericurs. L'Arrangement de Nice a 
cte signe par les plenipotentiaires de 23 Etats; ce nomhre, a
lui seul., deniontre le succes de l"reuvre de Nice. 

Ce succes est redevable au merite de chacun. C'est un 
succes collectif, auquel ont participe chacun des membres de 
la grande famille des Unions de propriete intellectuelle • 

5 



I 

Arrangement de l\ladrid 

concernant l'enregistrement international 

des marques de fabrique ou de commerce, 
du 14 avril 1891, re,:JsE a Bruxelles le 14 derembre 1900, i '\Vashington 

le 2 juin 1911, a La Haye le 6 novembre t 925, a Londri!S le 2 Juln 1934 

el 6 Nice le 15 Join 1957 

Article premier 

(1) Les pays auxquels s'applique le present Arrangement
sont constitues a l'etat cl'Union particuliere pour l'enregis­
trcment international des marques. 

(2) Les ressortissants de chacun des pays contractanta
ponrront s'assurc·r, clans tous les autres pays parties au pre­
sent Arrangement, la prote-ction de Leurs marques applicablee 

• aux produits ou services enregistrees dans le pays d'origine,
moyennant le depot <lesdites marques au Bureau internatio­
nal pour la protection de la propriete industrielle, f ait par
l'entremise <le }'Administration dudit pays d'origine.

(3) Sera consi<l,ere comn1e pays d'origine le pays de
l"Union particuliere ou le deposant a un etahlissement indus­
triel ou comm,ercial effectif · et serieux; s'il n'a pas un tel 
etablissement dans un pays d-e rUnion particuliere, le pays 
de !'Union particulicre ou il a son domicile; s'il n'a pas de 
domicile dans l'Union. particuUe.re, le pays de sa nationalite 
s'il est ressortissant d'un pays de l'Union particuliere. 

Article 2 

Sont assimiles aux ressortissants des pays contractants 
les resisortissants des pays n'ayant pas adhere au present 
Arrangement qui, sur le territoire de !"Union particuliere 
constituee par ce dernier, satisfont aux conditions etablies 
par l'articl1e 3 de la Convention de Paris pour la protection 

de la propriete industrielle. 
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Article 3 

(1) Toute demande d'enregistrement international devra
etre presentee sur le £ormulaire prescrit par le Reglement 
d'execution; !'Administration du pays d'origine de la marque 
certifiera que Ies indications qui figurent sur cette demande 
correspondent a celles du registre national et mentionnei-a 
les dates et les numeros du· depot et de l'enregistreme·nt de 
la marque au pays d'origine ainsi que Ia date de la demande 
d'enregistrement international. 

(2) Le deposant devra indiquer les produits ou les ser ..
vices pour lesquels la protection de la marque est revendi­
quee, ainsi que, si possible, la ou les classea correspond·antes, 
d'apres Ia classification etablie par l'Arrangement de Nice, 
concernant la classification internationale des produite et des 
services auxquel& s'appliquent les marques d.e fabrique ou 
de commerce. Si le deposant ne donne pas cette indication, 
le Bureau international class.era les produits ou les serv,ices 
dans les classes correspondantes de ladite classification. Le 
classement indique par le deposant sera soumis au controle 
du Bureau international qui l'exe,rcera en liaison avec !'Ad­
ministration nationale. En cas de de.sacco-rd entre l'Adminis .. 
tration nationale et le Bureau international, l'avis de ce d-er­
nier sera determinant. 

(3) Si le deposant revendique la couleur a titre d'element
distioctif de sa marque, ii sera tenu: 

I• de 1e declarer et d'accompagner son depot d'une men• 
tion indiquant la couleur ou la combinaison de couleurs 
reve·ndiquee; 

2° de joindre a sa demande des exemplaires en couleur de 
ladite marque, qui seront annexes aux notifications 
f aites par le Bureau international. Le nomhre de ces 
exemplaire8 Bera fixe par le Reglement d'execution. 

( 4) Le Bureau international enregistrera immediatement
les marques deposees conformement a l'article 1 er. L'enre• 
gistrement portera la date de Ia demande d'enregistrement 
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international au pays d'origine pourvu que la demande ait 
cte re�ue par le Bureau international dans 1e delai de deux 
mois a compter cle cette date. Si la demande n'a pas ete ·re�ue 
clans ce delai, le Bureau international l'inscrira a la date a
laqnelle ii l'a re�ue. Le Bureau international notifiera cet 
cnrcgistrement sans retard aux Administrations interessees. 
Les rnarques enregistrees seront puhliees dans une feuille 
periodique editee par le Bureau international, au moyen des 
indications contenues dans 1a d-emande d'enregistrement. En 
Ce qiti concerne Jes marques comportant un element figuratif 
OU un graphisme special, le Reglement d'execution determi­
nera si un cliche devra ctre fourni par le deposant. 

(5) En vne de la puhlicite a donner clans les pays con­
tractants aux marques enregistreeR, chaque Administration 
recevra du Bureau international un nombre d'exemplaires 
gratuits l'l nn nomLre d�exemplaires it prix reduit de la sus­
d�te puhlication proportionncls au non1hre d'unites, selon Jes 
d1spositions de rarticlc 13 (8) de la Convention de Paris 
pour la protection de la propriete industrielle, dans les con­
tlitions fixces par le Reglement d'exccution. Cette puLlicite 
srra considerce dans tous les pays contractants comme plei­
nemcnt snffisantc et aucnne autre ne pourra etre exigee du 
dl�posant. 

Article Jhi,

(1) Chaque pays contractant pcut, en tout temps, notifier
par ecrit au Gouverneme�t <le la Confederation suisse que la 
protection resultant de l'enregistrement international ne 
s'cten<lra a ce pays que si le titulaire de la marque le de­
mande expressement. 

(2) Cette notification ne prendra effet que six mois apri-s
la date de Ia communication qui en sera f aite par le Gouver­
nement de la Confederation suisse aux autres pays contrac­
tants. Toutefois, ce delai n'est pas applicable aux pays qui 
f�ront usage, 1ors de leur ratification ou adhesion, de la fa­
culte donnee par l'alinea (1). 
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Article 3ter

(I) La de1nande d'extension a un pays ayant fait usage de
la f aculte ouverte par l'article 3hil de la protection resultant
de l"enregistren1ent international, devra faire l"ohjet d'une 
1nention speciale dans la demande visee a l'a,rticle 3, alinea (I). 

(2) La den1ande d"extension territoriale for1nulee poste ..
rieuremcut a renreiistren1eut international devra etre pre­
sentee par l'entre1nise de l'Adn1inistration du pays d'origine 
sur uu formulai,re prescrit par le Reglement d'execution. Elle 
sera immediate1nent enregistree par le Bureau international 
qui la notifiera sans retard a la OU aux Administrations inte­

ressees. Elle sera pulJliee dans la feuille periodique edite·e 
par le Bureau international. Cette extension territoriale pro­
duira ses_ effets a partir de la date a la•1uelle elle aura ete 
inscrite sur le Uegistre international; ell.e cessera d.'etre va­
laLle a l'echeance de l'enregistre1nent international de la 
man1ue a laquclle elle se rapporte. 

Article 4 

(1) A partir de l"enrf'gistrcnient ainsi fait au Bureau in­
ternational scion les dispositions des articles 3 et 3ter, la pro­
tection de la n1arque dans cha.cun des pays contractants inte• 
re88CS sera la n1cn1e {JUC si cette 1narque Y avait ete directe• 
anent deposee. Le c1asseruent des produits ou de-s se,rvices 
prevu a l'article 3 ne lie pas les pays contractants quant a
rappreciation d-e f'etcndue de la protection de la 1narque. 

(2) Toole marque qui a ete rohjet d"un enregistrement
international jouira du droit de priorite etahli par !"article 4 
<le la Convention de Paris pour la protection de la propriete 
industrielle sans qu"il soit necessaire d'accompHr les forn1a• 
lites prevues dans la lettre D de cet article.

Article 4bi• 

(1) Lorsqu .. une rnarque, deja deposee dans u� OU plusieure
des pays contractants, a ete posterieurement enregistree par
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le Bureau international au nom du meme titulaire ou de son 
ayant cause, l"enregistflement international sera conaidere 

co1nme suhstitue aux enregistrements nationaux anterieurs, 
sans prejudice des droits acquis par le f ait de ces deruiers. 

(2) L'Administration nationale est, sur demande, tenue
de prendre acte, dans ses registres, de renregistrement inter­

national. 

Article 5 

( 1) Dans les pays ou Jieur l,egislation les y autorise, les
Administrations auxquelles le Bureau international noti£iera 
renregistren1ent d"une marque, ou la deman<le d"extension 

de protection f ormulee conformen1ent a rarticle 3 ter, auront 
la faculte de declarer que la protection ne peut etre accor­
dee a cette n1arque sur leur territoire. lJn tel ref us ne pourra 
etre oppose que dans les conditions qui s'appliqueraient, en 
vertu de la Convention de Paris pour la proteetion de la 
propriete industrielle, a une n1arque deposee a renregistre­
ment national. Toutelois, la protection ne pourra etre refu­
see, rneme particllement, pour le seul motif que la legislation 
nationale n'autoriserait l'enregistren1ent que dans un non1hre 
Ji.mite de class.es ou pour un nonibre limite de produits ou 
de services. 

(2) Les Adn1inistrations qui voutlront exercer cette fa­
culte devront notifier leur refus avec indication de tous les 
1notifs, au Bureau international, dans le delai prevu par Jeur 
loi nationale et, au plus lard, avant la fin d"une annee comptee 
a partir de l'enregistrement international de la marque ou 
de la den1ande d'exten.sion de protection £or1nulee confor­
mement a !'article 31•'. 

(3) Le Bureau international transmettra sans retard a

l'Adn1inistration du pays d'origine et au titulaire de la marque 
OU a 800 mandataire, si celui-ci a ete indtique au Bureau par 
ladi:te Administration, un des exemplaires de la declaration 
de refus ainsi notifiee. L'interesse aura les meme& moyens 
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de recours que si la n1arque avait été par lui directement 
déposée dans le pays où la protection est refusée. 

( 4) Les motifs de refus d'une marque devront être com­
muniqués par le Bureau international aux intéressés qui lui 
en feront la demande. 

(5) Les Administrations qui, dans le délai maximum sus• 
indi<.1ué d'un an, n'auront co1nn1nniqué au sujet d'un enregis• 
tren1ent de 1narque ou d'une demande d'extension de protec­
tion aucune décision de refus provisoire ou définitif au 
Bureau international, perdront le héuéfice de la faculté 
prévue à l'alinéa (1) clu présent article concernant la marque 
en cause. 

(6) L'invalidation d"une marque internationale ne pourra 
être prononcéê par J.es autorités compétentes sans que le 
titulaire de la marque ait été mis en mesure de faire valoir 
ses droits en ten1ps utile. Elle sera notifiée au Bureau inter­
national. 

Article Shi• 

Les pièces justificatives de la légiti1nité d'us,age de cer­
tains éléments contenus dans les marques, tels que ar1noiries, 
écussons, portraits, distinctions honorifiques, titres, noms 
co1n1ncrciaux ou noms de personnes autres que celui du dépo­
sant, ou autres inscriptions analogue·s, qui pourraient être 
réclamées par les Administrations des pays contractants, 
seront dispensées de toute légalisation, ainsi que de toute 
certification autre que ceHe de rAd1ninistration du pays 
d•origine. 

Article 5,er 

(l) Le Bureau international délivrera à toute personne 
qui en fera la dernande, n1oyennant une taxe lixfe par le 
Règlement d'exécution, une copie des mentions inscrites dans 
le Registre relativement à une niarque déterminée. 

(2) Le Bureau international pourra aussi, contre rému• 
nération, se charger de faire des recherches d"antériorité 

parrni les marques international,es. 
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(3) Les extraits du Registre international demandes en
vue de leur production dan.s un des pays contractants seront 
dispenses de toute legalisation. 

Article 6 

(1) L'enregistrement d"une marque au Bureau interna­
tional est effectue pour vingt ans (sous reserve de ce qui est 
prevu a l'art,icle 8 pour le cas OU le deposant n'aurait verse 
qu"une f'raction de l"emolument international), avec possi­
bilite de renouvellement dans les conditions fixees a rar­
ticle 7. 

(2) A !'expiration d'un delai de cinq ans a dater de ren­
registrement international, celui-ci devient independant de 
la marque nationale prealahlement enregistree au pays d"ori­
gine, sous r•eserve des dispositions suivantes: 

(3) La protection resultant de l'euregistren1ent interna­
tional, ayant ou non f ait l"ohjet d"i1ne transuussion, ne pourra 
plus etre invoquee en tout ou }lartie lorsque, dans les cinq 
an.s de la date de renregistrement international, la n1arque 
nationale, prea,Iahle1nent e.nregistree au pays d'Jorigine seloo 
l'arti-cle 1 er, ne jouira plus en tout ou partie de la protection 
legale dang ce pays. II en sera de meme lorsque cette pro• 
tection legale aura cesse ulterieurement par suite d�une action 
introduite avant !'expiration du delai de cinq an� 

( 4) En cas de radiation volontaire ou d'offiee, rAdminis­
tration du pays d'origine demandera la radiation de la mar­
que au Bureau international, lequel procedera a cette opera­
tion. En cas d'actioo judiciaire, !"Administration sus<lite com• 
rnuniquera au Bureau international, d'office ou a la requete 
du demandeur, copie de l'acte d'introduction de rinstance ou 
de tout autre document justifiant cette introduction, ainsi 
que du jugemen.t definitif; le Bureau en !era mention au 
Registre international.· 
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Article 7 

(l) L'enregistrernent pourra toujours etre renouvele pour
une periode de vingt ans, a compter de !'expiration de la 
periode precedente, par le simple versement de l'emolument 
de base et, le cas echeant, des emoluments supplementail'les 
et cles comple1nents d"emoluments prevus par l'article 8, 
a1inea (2). 

(2) Le renouvellement ne pourra comporterr aucune mo•
dification par rapport au precedent enregistrement en son 
dernier etat. 

(3) Le premier renouvellement effectue apres l"entree en
vigueur du present Acte devra comporter !"indication des 
classes �e Ia Classification internationale auxquelles se rap­
porte renregistrement. 

( 4.) Six mois avant l'expiration du terme de protection, 
le Bureau international rapp•ellera au titulaire de la marque 
et a son niandataire, par l'envoi d"nn avis officieux, la date 
exacte de cette expiration. 

(5) I\loyennant le versement d'une surtaxe fixee par le
Reglen1ent d�execution, un delai de grace de six mois sera 
accorde pour le renouvellement de l'enregistrement inter• 
national. 

Article 8 

(1) L'Administration du pays d"origine aura la faculte de

fixer a son gre et de percevoir a son profit une taxe natio­
nale qu"elle reclamera du titulaire de la marque dont l'enre­
gistrement international ou le renouvellement est demande. 

(2) L"enregistrement d"une marque au Bureau interna•
tional sera soumis au reglement prealahie d"un emolument 
international qui comprendra: 

a) un emolument de base de 200 francs suisses pour la

premiere marque et de 150 francs pour chacune d,es
n1arques suivantes �eposees en meme temps que la pre­
miere;
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b) un emolument supplen1entaire de 25 francs suisses pour
toute classe de la Classification internationale en sus de
la troisicme dans laquelle seront ranges les produits ou

. services auxquels s'applique la marque; 
c) un complement d"emolument de 25 francs suisses par

pays pour toute demande d"extension de protection con•
f orn1cment a l'artide 3,er.

(3) Toutefois, l'einolnn1ent supplementaire specifie a l"ali­
nea (2) b) pourra etre regle dans un delai a fixer par le 
Ueglement d,.execution, si le nomhre des classes de produits 
OU services a cte fixe OU conteste par le Bureau internatio­
nal et sans qu"il soit porte prejudice a la date de l"enregis­
tremen t. Si, a l"expiration du tlelai susdit, !'emolument sup­
plcmentaire n'a pas ete paye OU si la liste des produita OU

services n'a pas etc rcduite par le deposant dans la mesure 
necessaire, la dcmancle d"enregistrement international sera

conF.ideree conune ahandonnee. 
(1) Le produit annuel des diverses reccttes de l"enregis­

trernent international, a l'cxccption de celles prevues sous 
b) ct c} de l'alinca (2), sera rcparti par parts egales entre
les pays parties au present Acte par les soins du Bureau
international, apres deduction des frais et charges necessites
par l"exccution du<lit Acte. •

Si .. au n101nent de rentree en vigueur du pre1;ent Acte, 

un pays n"a encore adhere ni a l"Acte de La llaye, ni a celui 
de Londres, il n"aura droit, jnsqu'a la date de rentree en 
vigucur de son adhesion, qu'a une repartition de l'excedent 
de recettes calcule sur la base des anciens textes. 

(5) Les sommes provenant des emoluments snpplemen­
taires, vises a l"alinca (2), lettre b), seront re-parties a l"ex­
piration de chaque annce entre les pays parties au p['eeent 
Actc proportionnellement au non1bre de marques pour les­
quelles la protection aura cte J.emandee dans chacun d"eux 
durant l'annee .ecoulee, ce nomhre etant affecte, en ce qui 
concerne les pays a examen prealable, d"un coefficient qui 
sera detern1ine par le Reglement d'execution. 
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(6) Les eommes provenant des complements d"emoluments
vises a ralinea (2), lettre c). seront reparties s-elon les regles 
de l'alinea (5) entre les pays ayant fait usage de la faculte 
prevue a I' article Jhi•. 

(7) En ce (JUi concerne remolument de base. le deposant
aura la facuhe de n'acquitter au moment de la demande 
d"enregistrement international qu'un montant de base de 
125 francs suisses pour la premiere marque et de 100 francs 
suisses pour chacune des marques deposees en meme temps 
que la premiere. 

(8) Si ]e deposant fait usage de cette faculte, ii devra,
avant l"expiration d"un delai de dix ans, compte a partir de 
l"enregistrement international, verseir au Bureau international 
un solde d"emolument de base de 100 francs suisses pour la 
premiere marque et de 75 f ranes suissea pour chacune des 
marques deposees en mcme temps que la pre1niere, f aute de 
quoi, a l'expiration de ce dclai, ii perdra le benefice de son 
enrf'gistrement. Six mois avant cette expiTation, le Bureau 
international rappellera au depoaant et a son mandataire, 
par l"envoi d"un avis officieux, la date exacte de cette expi­
ration. Si le soide d'emolument d,e Lase n�est pas verse avant 
l'expiration de ce delai au Bureau international, celui-ci ra­
diera la marque, notifiera cette operation aux Administra­
tions nationales et la publiera dans son journal. Si le solde 
du pour des marques deposees en meme temps n�est pas paye 
en une seule f ois, le deposant devra designer exactement les 
marques pour lesquelles il entend payer le solde et acquitter 
100 francs auisses pour la premiere marque de chaque eerie. 

(9) En ce qui concerne le delai de dix ans mentionne
ci-dessus, la disposition de l"article 7, alinea (5), est appli­
cahle par analogie.

Article 8bi,

Le titulaiTe de l"enregiatrement international pent tou­
jours renoncer a la protection dans un ou plusieurs des pays 
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contractants, au moycn d"une declaration remise a l"Adminis­
tration de son pays, pour etre communiquee au Ilureau inter• 
national, qui la notifiera aux pays que cette renonciation 
conccrne. Celle-ci n'cst sou1nise a aucune taxe. 

Article 9 

(1) L'A<lministration du pays du titulaire notifiera egale­
ment au Bureau international les annulations, radiations, re­
nonciations, transmissions et autres changements apportes a
rinscription de la marque Jans le rcgistre national, • si ces

changements affectent aussi l"enregistrement international. 

(2) Le Ilnreau inscrira ces changernents dans le Registre
international, les notifi.cra a son tour aux Administrations 
des pays contractants et les puLliera dans son journal 

(3) On proceclera de n1�mc lors<p1e le titulaire de l"enre•
gistrcrncnt international llemandera a rcduirc la liste des 
produits ou ficf'vices auxquels s'appliquc cet enregistrement. 

( 4) Ces operations JJeUVf"Ut ctre soumis�s a une taxe <1ui
sera fixee par le Reglement d'execution. 

(5) L'a<l<lition ultericure d�un nouveau produit ou 8ervice
a la liste ne peut etre olJtenue que par un nouveau depot 
cff ectue conf ormcn1ent aux prescriptions de rarticle 3. 

(6) A l'addition est assimi1ee Ia substitution d'un produit
. � on service a un autre.

Article 9bi,

(1) Lorsqu"une marque inscrite dans J,e Registre inter­
national sera transmise a une personne etablie dans un pays 
contractant autre que le pays du titnlaire de renregistre1nent 
international, la transmission sera notifiee an Bureau inter­
national par !'Administration de ce mcme pays. Le Bureau 
international enregistrera la transmission, la notifiera aux 
autres Administrations et la puhliera dans son journal. Si la 
transmission a ete effectuee avant rexpiration du delai de 
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cin(I ans a con1pter de l"enregistrement international, le Bu­
reau international demandera l'assentiment de rAdministra­
tion du pays du nouveau titulaire et publiera, si possible, la 
date et le nun1ero cl"enregistremcnt de la marque dans le pays 
du nouveau titulaire. 

(2) Nulle transmission de marque inscrite dans le Registre
international faite au profit d\1ne personne non admise a

deposer une n1arque jnternationale ne se,ra enregistree. 

(3) Lorsc1u'une trans1nission n'aura pu etre inscrite dans
le Registre international, soit par suite du ref us d"assentiment 
du pays du nouveau titulaire, soit parce qu'elle a ete f aite 
au profit d'une personne non admis·e a demander un enregis­
trement international, l'Adn1inistration du pays de l"ancien 
titulaire -aura le droit de demander au Bureau international 
de proccder a la radiation de la marque sur son Registre. 

Article 9ter 

(1) Si la cession d'une marque internationale pour une
parti� senlen1ent des produits ou services enregistres est noti­
fiee au Bureau international, celui-ci rinscrira dans son Re­
gistre. Chacun des pays contractants aura Ia faculte de ne 
pas adn1ettre la validite d.e eette cession si les produits ou 
services compris dans Ia partie ainsi cedee sont similaires a

ceux pour lesquels la marque reste enregistree au profit du 
eedant. 

(2) Le Bureau international inscrira egalement une ces­
sion de la n1arque internationale pour un ou plusieurs des 
pays contractants seulement. 

(3) Si, dans Jes cas precedents, ii intervient un change­
ment du pays du titulaire, rAdministration a laquelle res­
sortit le nouveau titul.aire devra, si la marque internation.ale 
a ete transmise avant l"expiration du delai de cinq ans a

compter de l'enregistrement international, donner l"assenti­
ment requie conf ormement a !'article gh i•. 
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( 4) Les dispositions des alineas precedents ne sont appli­
cable.s que sous la res.erve de rarticle 6qua1er de la Convention 
de Paris pour la protection de la propriete industrielle. 

Article 9quater

(I) Si plusieurs pays de l'Union particuliere conviennent
de realise·r l'unification de leurs Iois nationales en matiere 
de marques, ils pourront notifier au Gouvernement de la 
Confederation suisse: 

a} qu�une Administration commune se substituera a rAd­
ministration nationale de chacun d'eux, et

b) que rensemhle de leurs territoires respectif s devra etre
considere comme un &eul pays pour l"application du

present Arrangement en tout ou en partie.

(2) Cette notification ne prendra eff et que six mois apres
la date de la comn1unication qui en sera faite par le Gouver• 
nernent de Ia Confederation suisse aux autres pays contrac• 
tan ts. 

Article 10 

(1) Les Administrations rcgleront d'tun con1n1un accord
les details relatifs a rexecuti•on du present Arrangement. 

(2) II est institue, aupres du Bureau international, un
Comite des Directeurs des Offices nationaux de la propriete 

industrielle de l'Union particuliere. Il se reunit sur convoca­
tion du Directeur du Bureau international ou a la demande 
de cinq pays, parties a !'Arrangement, a des intervalles ne 
depassant pas cinq annees. II designe en son sein un conseil 
restreint qui pent etre charge de taches determinees et Be

reunit au moins une fois par an. 

(3) Les fonctions de ce Comite sont consultatives.

( 4) Toutefois:

a) sous reserve des competences generales devolues a Ja
Haute Autorite de surveillance, ii peut, sur proposition
motivee du Directeur du Bureau international, et pro-
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non�ant a l'unanimite des pays representes, modifier le 
montant des emoluments prevus a !'article 8 du present 
Arrangement; 

b) il etahlit et modifie, a l'unanimite des pays represientes,
le Reglem·ent d'execution du present Arrangement; .· •

c) les Directeurs des Offices nationaux de la propriete
industrielle ont la f aculte de deleguer leurs pouvoirs au
reprcsentant d'un autre pays.

Article II 

(1) Les pays de l"Union pour la protection de la propriete
industrielle qui n'ont pas pris part au present Arrangement 
seront admis a y adherer sur leur demande et dans la forme 
prescrite par l'article 16 de la Convention de Paris pour la 
protection de la propriete industrielle. Cette adhesion ne sera 
valahle que pour le texte revise en dernier lieu de rArran• 
gen1ent. 

(2) Des que le Bureau international sera informe qu'un
pays ou tout ou partie des pays -0u territoires dont il assure 
lee relations exterieures a adhere au present Arrangement, 
il adressera a !"Administration de ce pays, conformeme-nt a

l'article 3., une notification collective dee marque8 qui, a ce 
moment, jouiront de la protection internationale. 

(3) Cette notification assurers, par elle�meme, auxdites
marques, le benefice d,es precedentes dispositio·nS sur le ter­
ritoire du pays adherent et fera courir le delai d'un an pen• 
dant lequel l'Admini-stration interessee peut faire la decla­
ra,ion prevue par I"article 5. 

( 4) Toutefois, chaque pays, en adheran t au pres,ent Arran­

gement, pourra declarer que, sauf en ce qui concerne les 
marques internationaies ayant deja f ait anterieurement dans 
ee pays l'ohjet d'un enregi.strement national identique encore 
en vigueur et qui seront immediatement reconnues sur la de­
mande des interesses, l'application de cet Acte sera limitee 
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aux marques qui seront enregistrees a partir du jour ou cette 
a<lhes.ion deviendra effective. 

(5) Cctte declaration dispensera le Bureau international
de faire la notification collective susindiquee. II se hornera 
a notifier les marques en f aveur desquelles la demande d"etre 
n1is au benefice de l"exception prevue a r'alinea precedent 
lui parviendra, avec les precisions necessaires, dans le delai 
d'une annee a partir de l'accession du nouveau pays. 

Le Bureau international ne fera pas de notification col­
lective aux pays qui, en ad.herant a l"Arrangement de J.Iadrid, 
declareront user de Ia faculte prtvue a l'article 31ti•. Ces pays 
pourront en outre declarer simultanement que l"application 
de cet Acte sera limitee aux marques qui seront enregistrees 
a partir du jour ou leur adhesion deviendra effective; cette 
limitation n"atteindra t·outefois pas les marques internatio­
nales ayant deja f ait anterieurement, dans ces pays, l"ohjet 
d"un enregistrement national identique et qui pourront don­
ner lieu a des dernandes d'extension de protection f orinulees 
et notifiees conformement aux articles 3ter et 8., a1inea (2),
lcttre c).

(6) Les enregistrements d-e marques qui ont fait l"objct
d'une des notifications prevues par cet article seront consi­
der,es conune substitues aux enregistremente eff ectues diree­
ternent dans le nouveau pays contractant avant Ia date effec­
tive de son adhesion. 

(7) Les di8positions de l"artic]e I6hi, de la Convention de
Paris pour la protection de la propriete industrielle s"appli­
quent au present Arrangement. 

Article 11 bi,

En cas de denonciation du present Arrangement, l"ar­
ticle l 7bie de la Convention de Paris pour la protection de la 
propriete industrielle f ait regle. Les marques internationales 
enregistrees jusqu"a Ia date a laquelle la denonciation devient 
effective, et non refusees dans l'annee prevue a !"article 5, 
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continueront, pendant la duree d.e la protection internatio­
nale, a beneficier de Ia meme protection que si elles avaient 
ete direetement deposees clans ce pays. 

Article 12 

(1) Le present Arrange1nent sera ratifie et les Tatifica•
tions en seront deposees a Paris aussitot que possible. 

(2) II entrera en vigueur entre les pays au nom desquels
ii aura etc ratifie OU qui y auront adhere aux term-es de rar­
ticle 11, alinea (1), lorsque douze pays au moin-s rauront 
ratifie OU y auront adhere, deux annees apres que le depot 
du douzieme instru1nent de ratification ou d'adhesion leur 
aura ettf notifie par le Gouvernement de la Confederation 
suisse, et ii aura la men1e force et duree que la Convention 
de Paris pour la protection de la propriete industrielle. 

• (3) A regard des pays qui depo.seront leur instrument
tle ratification OU d'a<lhesion posterieurement au depot du 
douzierne instrument <le ratification ou d'a<lhesion, ii entrera 
en vigueur selon les regles de l'artiele 16 de la Convention 
tle Paris. Toute£ois, cette entree en vigueur sera suLordonnee 
en tout etat de cause a !'expiration du delai prevu a l'alinea 
precedent. 

( 4) Cet Acte remplacera, dans tons Jes rapport,s entre Jes
pays au non1 desquels il aura ete ratifie ou qui y auront 
adhere, a partir du jour OU ii entrera en vigueur a leur 
egard, l"Arrangeu1ent de l\ladrid de 1891, dans ses textes 
anterieurs au present Acte. Toutefois, chaque pays qui aura 
ratifie le present Acte OU qui y aura adhere, re,stera soumis 
aux textes anterieurs dans see rapports avec les pays qui ne 
rauront pas ratifie OU qui n'y auront pas adhere, a rnoins 
{(UC ce pays n"ait expressement declare ne plus vouloir etre 
lie par ces te;x.tes. Cette de-c1aration sera uotifiee au Gouver• 
�ement de la Conf edcration suisse. Elle ne produira son eff et 
cpie douze mois apres sa reception par ledit Gouvernement. 
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(5) Le Bureau international reglera, en accord avec les
pays interesses, les mesures administratives d'adaptation qui 
s'ave·reront opportunes, en vue de l"execution des dispositions 
du present Arrangement. 

• 
• 

Les Plenipotentiaires des 17 pays ci-apres ont signe cet 
Acte: 

Repuhliqn-e Federale 
d"Allemagne 

Autriche 
Belgique 
Espagne 
France 
Repuhlique Populaire 

de Hongrie 

Italie 
Principaute de 

Liechtenstein 
Luxembourg 
l\faroc 
Monaco 
Pays-Bas 
Portugal 

Resolution n° I 

Suisse 
Repuhlique 

Tchecoslovaque 
Tunisie 
Y ougoslavie 

eoneernant l'adaplatlon du Reglement d'e:xecullon revise la Londre• 

le 2 Jnin 1934 au texte du nouvel Acte slgne A Niee le 15 Join 1951 

La Conference diplomatique de Nice chargee de la revi­
sion de rArrangement de Madrid concernant renregistrernent 
international des marques de f abriqu,e ou de commerce et 
revise, pour la derniere fois, a Londres, le 2 juin 193·1: 

Vu la competence reglen1entaire reconnue aux Adminis­
trations de la propriete industrielle des pays parties a I' Acte 
par rarticle 12 du Reglement d9execution revise i Londres 
le 2 juin 1934; 

Vu rarticle 10 nouveau de l"Acte signe a Nice, instituant 
une Conf ere nee des Directeurs des Offices nationaux de la 
propriete industrielle; 
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A,lopte la resolution suivante: 

1 ° Le Directeur du Bureau international convoquera le 

plus rapidement possible une conference ad hoc des 

Directeurs des Offices nationaux de la propriete indus­
trielle des pays parties a !'Arrangement revise, pour la 
derniere fois, a Londres, le 2 juin 1934. 

2° Cette- conf ere nee adaptera, a l'unanhnite, le Reglement 
d"exccution revise a Londres le 2 juin 1934 au texte du 

nouvel Acte signe a Nice le 15 juin 1957. 

3° Les Directeurs preeites des Offices nationaux de la pro­
priete industrielle de l'Union particuliere ont la faculte 
de deleguer leurs pouvoirs au representant d"un autre 

pays_ membre. 

Resolution n° 2 

concernanl la Conference des Direeteurs des Offices nallonau:K 
de la proprlete lndustrlelle de l'Unlon de Madrid a la Conference 

de Llsbonne 

La Conference diplomatique de Nice chargee de la revi­

sion de J"Arrangement de Madrid concernant l'enregistre• 
ment international des marques de fahrique ou de commerce, 
du lt. avril 1891, revise a Druxelles le 14 deeembre 1900, a

Washington le 2 juin 1911, a La Haye le 6 novemhre 1925 

et a Londres le 2 juin 1934, 

Vu lcs decisions de la Conference des Dire·cteurs des 
Offices de la propriete industrielle de rUnion de l\Iadrid 
reunie a Berne du 5 au 8 mai 1953; 

Vu les propositions presentees par le Directeur des Bu­

reaux internationaux reunis en vue de la Conf ere nee diplo .. 
matique de Lisbonne chargee de la revision de la Convention 
de Paris pour la protection de Ia propriete industrielle, du 
20 mars 1883, rcvisee a Bruxelles, a Washington, a La Haye 
et a Londres, sous chiff res XXIV et XXV de la liste des 

questions; 
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Vu la necessite d'assurer, d'une part, une collaboration 
reguliere entre Jes Bureaux internati-onaux reunis et Jes Etats 
memhres de !'Union de l\fadrid et, d'autre part, la represen­
tation des interets particuliers de !'Union de l\Iadrid au sein 
de tout organisme de l"Union de Paris qui serait charge 
d"exercer un role ad1ninistratif ou consuhatif aupres des

Bureaux interuationaux reunis; 

Vu, en particulier, qu"il appartient, de par la Convention 
de Paris, aux Etats de !'Union generale de fixer la dotation 
du Bureau international de la propriete industrielle, au mon­
tant de laquelle les Etats de I'Union de ?.ladrid soot direc­
lt>n1ent interesses, 

Adopte la resolution suivante: 

A l'occasion de la Conference diplon1atique de revision 
de la Convention d'Union de Paris, qui aura lieu a Lisbonne, 
le Directeur du Bureau in t'erna tional convoquera une Con­
f ere nee dee Directeurs des Offices de la propriete industrielle 
de rUnion de �Iadrid dans le Lut d'etahlir la representation 
des intercts de cette Union dans tout organe consultatif qui 
pourrait etre cree anprcs du Bureau international, en re­
cherchant une formule de participation directe de la Confe­
rence dee Directeurs a la designation des n1embres de cet 
organc. consultatif. 
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II 

Arrangement de Nice 
concernant la classification internationale 

des produits et des services auxquels s'appliquent 
les marques de fabrique ou de commerce 

du 15 join 1957 

Article premier 

(1) Les pays auxquels s'applique le pres-ent Arrange·ment
soot constitues a l'etat d'Union particuliere. 

(2) Ils _adoptent, en vue de l'enregistrement des marques, .
une meme classification des produits et des services . 

(3) Cette clasisification est constituee par:

a) une liste des classes,
b) une liste alphahetique des produits et des services avec

indication des classe@ dans lesquelles ils sont ranges.

( 4) La liste des classes et ·1a liste alphahetique des pro•
duits sont celles qui ont ete editees en 1935 par le Bureau 
i'nternational pour Ia protection de la p·ropriete industrielle. 

(5) La liste des classes et la liste alphahetique des pro­
duits et des services pourront etre modifiees OU completees 
par le Comite d'experts institue par l'article 3 du present 
Arrangem·ent et scion la procedure fixee par cet article. 

( 6) La classification sera etablie en langue f ran�aise et,
sur Ia demande de chaque pays contractant, one traduction 
officielle en sa langue pourra en etre publie-e par le Bureau 
international, en accord avec !'Administration nationale in­
teressee. Chaque traduction de la liste dee produits et des 
services mentionnera, en regard de chaque produit ou ser­
vice, out.re le numero d'ordre propre a l"enumexation alpha­
betique dans la langue consideree, le numero d'ordre qu'il 
po rte dans la liste etablie en langue f ran�aise. 
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Article 2 

(1) Sous reserve des obligations imposees par le present
Arrangement, la portce de la classification internationale est 
celle qui lui est attribuee par cltaque pays contractant. No­
tarnment. la classification internationale ne lie Jes pays con• 
tractants ni quant a l'appreciation de l'eten.due de la protec• 
tion de Ia marque, ni quant a Ia reconnaissance des marques 
de service. 

(2) Chacon des pays contractants se reserve la f aculte
d'appliquer la classi.Cication internationale des produits et 
des services it titre de systeme principal ou de systente auxi­
liaire 

(3) Les Administrations des pays contractants feront fi­
gurer dans Jes titres et publications officiels des enregistre• 
ments des marques les numeros des classes de la classifica­
tion internationale auxquelles appartiennent lea produits ou 
les services pour lesquels la marque est enregistree. 

(4) Le fait qu'une denomination figure dans la liste alpha­
betique des produits et des services n'aff ecte e-n rien lea 
droits qui pourraient exister sur cette denomination. 

Article 3 

(1) II est institue aupres du Bureau international un
Comite d'experts charge de decider de toutes modificatione 
ou de tous complements ii apporter a la classification inter• 
nationale des produits et des services. Chacun des pays con­
tractants sera represente au Comit-e d"experts, lequel ,'orga­
nise par un rcglement d'ordre interieur adopte a la majorite 
des pays representes. Le Bureau international est rep·resente 
au Comite. 

(2) Les propositions de· modification ou de complement
doivent etre adres,sees par Ies Administrations d-e� pays con­
tractants au Bureau international qui devra les transmettre 
aux men1bres du Comite d"experts au plus tard deux moia 
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avant la seance de celui-ci au cours de laquelle ces proposi­
tions seront examinees. 

(3) Les decisions du Comite relatives aux modifications
a apporter a la classification sont prises a l'unanimite des 
pays contractants. Par modification, ii Eaut entendre tout 
transf ert de produits d"une classe a une autre, on toute crea­
tion Je nouvelle classe entrainant un tel transfert. 

( 4) Les decisions du Comite re,latives aux complements a
apporter a la classification sont prises a la majorite simple 
des pays contractants. 

(5) Les experts ont la faculte de faire connaitre leur avis
par ecrit OU de deleguer leurs pouvoirs a l"expert d"un autre 
pays. 

(6) Dans le cas oi• un pays n"aurait pas designe d"expert
pour le representer, ainsi que daM le cas ou !"expert clesigne 
n"aurait pas fail connaitre son opinion dans un delai qui sera 
fixe par le Re-glement interieur, le pays en caus,e serait con­
sidere comme acceptant 1a decision du Comite. 

Article 4 

(1) Toutes modifications et tous complements decidee par
le Comite des experts sont notifies aux Administrations des 
pays contractants par le Bureau international. L'entree en 
vigueur des decisions aura lieu, en ce qui concerne 1es com­
plements, des Ja reception de la notification et, en ce qui 
concerne les modifications, dans un delai de six mois a

compter d-e la date d'envoi de la notification. 

(2) Le Bureau international, en sa qualite de depositaire
de la classification des produits et des services, y incorpore 
les modifications et le$ complements entres en vigueur. Ces 
modifications et ces complements font l"objet d"avis puhlies 
dans les deux periodiques La Propriete industrielle et Les 

Afarques internationales. 
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Article 5 

(1) Les ,Mpens·es que le Bureau international aura a assu­
mer en vue de !'execution du present Arrangement seront 
supportees en commun par les pays contractants, dans les 
conditions fixecs par !'article 13, a1ineas (8), (9) et (10), de 
la Convention de Paris pour la protection de la propriete 
industrielle. Jusqu'a nouvelle decision, ces depenses ne pour­
ront pas d,epasser la 8omn1e de 40 000 francs or par annee 1).

(2} Les depens.es prevues a rarticle 5, alinea (I), ne com­
prcnnent pas les frais afferents aux travaux des Conferences 
de pienipotentiaires, ni_ les frais qne pourront entrainer des 
tr av aux speciaux OU des publications effcctuees con£ orme­
ment aux decisions d\1ne Conference. Ces f rais, dont le mon­
tant annucl ne pourra pas <lepasser IO 000 francs or 1), seront
snpportes en commun par les pays contractants llans les con­
ditions fixees a ralinea (I) ci-d•essus. 

(3) L.:'s montants des d.cpenses prevus aux alineas (l) et
(2) pourront etre auginentes, au hcsoin, par decision des
pays contraclants OU d'une des Conferf'nces prevnes a l'ar­
ticJe 8; de telles d-ecisions seront valahles a condition de re­
cucillir !'adhesion des <Jnatre cinquii·mee des pays contrac•
tan ts.

Article 6 

(1) Le present Arrangement aera ratifie et les instruments
de ratification en seront di-poses a Paris, au plus tard le 
31 decemhre 1961. Ces ratifications, avec leurs dates et toutes 
les declarations dont elle-s pourraient etre accompagnees, se­
ront notifiees par le Gouvernement de la Repuhlique f ran<;aise 
Bux Gouvernements ties antre8 pays contractants. 

(2) Les pays de l'Union pour la protection de la propriete
industrielle qui n'Jauront pas signe le present Arrangement 
dans les· conditions prevues a rarticle 11, alinea (2), seront 

1) Cette unite monetaire est le f rane a 100 centimes, d'un poid, de
10/3a de gramme et d'un titre de 0,900.
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ad1nis a y adherer, sur leur demande, dans I.es conditions 
pre.scrites par rarticle • 16 de la Convention de Paris pour la 

protection de la propriete industrielle. 

(3) Les pays au nom desquels l'instrument de ratification
u'aura pas ete depo-se dans le delai vise a I" .alinea (1) seront 
admis a raclhesion aux termes de l'article 16 de la Conven­
tion de Paris pour la protection de la propriete industrielle. 

Article 7 

Le present Arrangement entre,ra en viiueur, entre les 
pays au nom desquels ii aura ete ratifie OU qui y auront 
adhere, un mois apres la date a laquelle les instrum.ents de 
ratification auront ete deposes OU Jes adhesions notifiees par 
dix pays au moins. L' Arrangement aura la meme lorce et 
duree que la Convention de Paris pour Ia protection de la 
propriete industrielle. 

Article 8 

(1) Le prt'sent Arrangernent 1,era soumis a des revisions
1•criodic1u�s, en vne d'y introduire les arneliorations desi­
rables. 

(2) Chacnne de ces revisions fera r'oLjet d'une Confe­
rence qui se tiendra Jans l'un des pays contractants, entre 
lcs delegues desdits pays. 

(3) L'Ad1ninistration du pays ou doit sifger la Conference
preparera, avec le eoncours du Bureau international, les tra­
vaux de cette Con£ ere nee. 

(4) Le Directeur du Bureau international assistera aux
seances de,s Con£ erences et prendra part aux discussions sans 
voix deliberative. 

Article 9 

(I) Chacun des pays contractants aura la faculte de de­

noncer le prese-nt Arrangement au moyen d�une notification 
par ecrit au Gouverne1nent de Ia Confederation sui86e. 
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(2) Cette d.enonciation, qui sera communiquee par ledit
Gouvernement a tous le-s autres pays contractants, ne pro .. 
duira effet qu'a l'ega,rd du pays qui l'aura f aite et seulement 
douze mois apres reception de la notification de denonciation 
adressee au Gouvernement de la Confederation suisse, l'Ar• 
rangement restant executoire pour Ies autres pays contrac­
tants. 

Article 10 

Le8 dispositions de rarticle I6hi• de la Convention de 
Paris pour la protection de la propriete industrielle s'appli­
quent au present Arrangeme-nt. 

Article 11 

(1) Le present Arrangement sera signe en un seul exem­
plaire, lequel ser.a depose dans les Archives du l\.linistere des 
Aff aire,s etrangeree de la Republique lran��ise. Une co pie, 
eertifiree con£ orme, sera remise par la voie diplornatique a

chacun dies Gouvernements des pays contractants. 

(2) II restera ouvert i la signature des pays memhres de
l"Union pour la protection de la propriete industrielle jus• 
qu"au 31 deceruhre 1958 OU jusqu'a son entree en vigueur, si 
cel.le-ci intervient avant cette date . 

•
• 

•

Les Plenipotentiaires des 23 pays ci-apres ont signe cet Acte: 

Republique Federale Italie Portugal 
d' Allemagne Lihan Suede 

Autriche Principaute de Suisse 
Belgique Liechtenstein Repuhlique 
Danemark Luxembourg Tcliecoslovaque 
Espagne l\laroc Tunisie 
France l\lonaco Y ougoslavie 
Grande-Bre,tagne et N orvege 

lrlande du Nord Pays-Bas 
Republique Populaire Repuhique Populaire 
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Resolution 
relative a rlnstitution d'un Comite provlsoire charge des travaux 

preparatoires en vue de �ompleter la elassifieallon Internationale 

(1) II est institue anpres du Bureau international un Co .. ,
1nite provisoire d"'experts. Ce Comite comp.rend un represen� 
tant de chacun des pays signataires de l'Arrangement. 

(2) Ce Comite provisoire etit charge de soumettTe au
Bureau international, dans le plus href d-elai, dee propositions 
en vue de completer: 

a} Ia liste des classes prevue a rarticle 1 er, alinea ( 4), de
l'Arrangement, par l'adjonction de classes pour les dif­
ferents services;

b) la Iiste alphabetique de5 produits prevue a !'article 1 er,

alinea ( 4), de l'Arrangement, par radjonction des pro­
duits nouveaux et de8 services.

(3) Le Bureau international e-st charge de preparer les
travaux du Co1nite et de le convoquer dans le plus bref delai. 

( 4) Des l"entree e-n vigueur de rArrangen1ent, Je Comite
d'experts prevu a \"article 3 de celui.ci prendra uue d.ecision 
au sujet des propositions prevues sous alinea (2) ci-d.e-seus. 

(5) Les frais de voyage et de sejour des membres du Co­
mite provisoire d'experts soot a charge dea pays qu'ils re• 
pre sen tent. 
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